
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

laurence.guichet
Texte inséré 

laurence.guichet
Zone de texte 
2019-4325
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un complexe sportif
Commune de la Garnache
PETIT François, maire
Commune
39°b41°a
Opérations d’aménagement dont le terrain d’assiette est compris entre 5 et 10 ha => 6,81 ha => Projet soumis à cas par casAires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus => 171 places prévues => Projet soumis à cas par cas
Aménagement d'un complexe sportif comprenant :- 1 complexe multisports couvert (terrain multisports collectifs, dojo, salle de danse, mur d'escalade, vestiaires, salle de réunions, infirmerie, bar, rangements et autres locaux techniques) - 3 terrains de foot (2 terrains en gazon naturel et 1 revêtement synthétique)- 2 terrains de tennis- une aire de stationnements de 171 placesLe plan du projet est présenté en Annexe 4.
21850096500015
La Commune dispose de plusieurs équipements sportifs, dont 2 terrains de football localisés en cœur d’agglomération. Le dernier équipement sportif a été réalisé en 1992, alors que La Garnache comptait environ 3300 habitants (contre plus de 5000 habitants actuellement). La population croît à un rythme élevé. Avec 65 associations à l’échelle communale, la vie associative est très dynamique. En particulier, le club de football qui est passé de 180 à 270 adhérents sur les trois dernières années, générant une saturation dans l’utilisation des terrains. Cette problématique est d’autant plus forte qu’un des deux terrains est inutilisable une partie de l’année (en hiver) pour des questions de drainage, quand bien même des travaux de drainage ont été réalisés en 2012. Ces éléments rendent aujourd’hui nécessaire le passage à 3 terrains de football, à la fois praticables tout au long de l’année et localisés sur un même site. La localisation actuelle des terrains ne permet pas d’en réaliser un troisième en continuité. De plus, le déplacement des terrains de foot auprès d’autres infrastructures existantes permettrait de conforter un pôle sportif, pôle qui serait encore davantage renforcé par l’implantation d’une salle multisports sur le même site. En outre, ce regroupement favoriserait de manière conséquente la mutualisation des espaces de stationnement (temps d’usages des équipements à différents moment de la journée). C’est dans cette perspective qu’un site a été identifié, en continuité de la salle Prévert et de la base de loisirs, en frange nord-ouest de l’agglomération. Ce complexe couvert a pour vocation de répondre aux besoins des associations sportives locales qui ne bénéficient pas de créneaux suffisants dans les installations existantes, qui pour certaines sont particulièrement vétustes et inadaptés (salle de danse, dojo, salle de l'Eperon).
Les travaux d'aménagement reposent sur :- la préparation du site (démolition de la maison et l'écurie existantes ; abattage d'arbres et suppression de haies pour l'implantation des terrains de foot et du complexe, ...)- les terrassements (mise à niveau du site pour l'implantation des terrains de foot, décaissement et préparation du terrain pour l'implantation de la salle de sport les voies et les bassins de rétention, rognage du merlon Nord-Ouest, ...)- la mise en place d'un réseau de drainage sous les terrains de foot- les raccordements aux réseaux (électricité, télécom, éclairage, réseaux EU et EP, AEP, ...)- la construction du bâtiment, des terrains de foot, de tennis, des voies et aires de stationnements, ...- l'installation d'une bâche incendie de 120 m3- la création d'une réserve d'eau de 40 m3, d'un forage et d'un système de pompage et d'arrosage pour les terrains de foot- les plantations (pelouse, paysagement des espaces verts, création de boisements et haies en compensation des éléments  supprimés par la création du projet)- les travaux de finition (enrobé, marquage au sol, mobilier urbain, clôtures, ...)
Le complexe sportif accueillera les associations sportives Garnachoises et les scolaires, et permettra la pratique des activités sportives suivantes (liste non exhaustive) :- foot et futsal- basket- hand- volley- badminton- tennis- tennis de table- danse- sports de combats (taekwondo ...)- escalade- tir à l'arc- rink hockey et patin à roulette... 
- Permis de Construire au titre du R.421-1 du Code de l'Urbanisme- Examen au cas par cas, au titre de la rubrique 41a) du R.122-2 du Code de l'Environnement- Procédure Loi sur l'Eau au titre R.214-1 du Code de l'Environnement (rubriques 2.1.5.0. rejet d'eau pluvial, 1.1.1.0. création d'un forage, 3.3.1.0. assèchement de zone humide)- Dérogation espèces protégées au titre du L.411-2 du Code de l'Environnement (demande de dérogation simplifiée pour le remplacement des nids d'Hirondelle rustique)
Surface du terrain d'assiette du projet Surface plancherNombre de stationnements voituresCapacité d'accueil du public
6,81 ha3345 m²171 places776 personnes
Rue de NantesLA GARNACHE
01
50
13
1
46
53
53
1
1
1
Mais ZNIEFF de type 2 "Zone de Bois et Bocage au Nord-Ouest de la Garnache" présente à 120 m au Nord-Ouest du projet (de l'autre coté de la 2x2 voies)
1
1
1
1
1
1
2
Cf. Annexe 7 - Précisions sur la délimitation des zones humides
1
1
1
1
1
1
Site Natura 2000 le plus proche à plus de 5 km à vol d'oiseaux à l'Ouest du projet (éloigné)
1
2
Prélèvement d'eau souterraine pour l'arrosage des terrains de foot (création d'un forage de  60 à 80 m de profondeur ; débit de pompage estimé de 15 m3/h ; volume annuel maximal prélevé de 8 400 m3 ;  captage de la nappe du socle métamorphique)Prélèvement sur le réseau d'eau potable (alimentation en eau du bâtiment).
2
Les terrains de foot seront drainés afin de permettre une pratique toute l'année. Les eaux de drainages seront évacuées vers les fossés périphériques existants.
1
Le projet impliquera d'importants travaux de terrassements, notamment au niveau des terrains de foot de manière à adoucir la pente par rapport à la pente du site actuel (et mettre ainsi le terrain en conformité avec la réglementation des terrains et installations sportives de la FFF). Afin de limiter les impacts environnementaux et économiques du projet, l'étude des terrassements et le calage des altimétries seront optimisés de manière à obtenir un bilan déblai / remblai neutre. 
2
La création du bâtiment, des voiries, et des différents aménagements du projet nécessitera l'apport de matériaux extérieurs au site (empierrement, enrobé, béton, ...)
2
Le projet va impacter la majorité des haies, à l'exception des haies périphériques et d'une partie de la double haie présente au Nord (2/3 du linéaire de la double haie est préservée mais sera dégradée par la création d'une voie centrale destinée à la circulation des véhicules, dont bus). Ces haies bocagères anciennes sont supports de biodiversité au sein du site (oiseaux, chiroptères) et contribuent à la trame verte. L'ancienne écurie qui abrite des nids d'hirondelle va également être démolie. Le projet va également impacter des zones humides. Plus de détails en Annexe 9. 
1
Le projet est trop éloigné du site Natura 2000 pour présenter un quelconque risque direct ou indirect sur ces milieux protégés.
1
1
Le projet s'implante sur une zone du PLU dédiée à ce type d'activités : zone UL (zone urbaine à vocation de loisirs). Le choix de ce site et la révision allégée du PLU ayant permis ce classement ont fait l'objet de plusieurs autorisations en 2016 (examen au cas par cas, avis CDPENAF, ...). Le stade existant, présent en cœur de bourg, sera supprimé permettant ainsi de libérer de la surface foncière pour de l'habitat ou de l'équipement public, limitant ainsi l'étalement urbain sur des espaces naturels ou agricoles.
1
1
1
1
2
L'accès à ces équipements sportifs par le public va forcément impliquer des déplacements. Le site est parfaitement desservi : en bordure de la 2x2 voies et d'un échangeur (RD32) ; en continuité de l'agglomération (limitant ainsi la longueur des déplacements et favorisant l'usage des continuités douces). La fréquentation est très fluctuante sur un équipement de ce type : de quelques dizaines de personnes / jours à plusieurs centaines lors de manifestations sportives (quelques jours par an).
2
1
La fréquentation du site va générer des émissions sonores : bruit généré par les usagers des terrains extérieurs et du public, par le trafic routier. Ces émissions seront liées à la fréquentation, avec des pics lors des manifestations sportives. Les extérieurs ne sont généralement plus utilisés après 22h. Le complexe, point de convergence (vestiaires, bar), est éloigné des habitations (>150 m). Les émissions sonores produites par la RD32, classée voie bruyante de catégorie 3 (100m), ne sont pas susceptibles d'affecter les usages du site. 
1
1
1
1
2
1
Des mats d'éclairage sont prévus pour 2 des 3 terrains de foot afin de permettre une pratique toute l'année. Des éclairages sont également prévus sur le parking, sous les préaux (parvis + bar) et le long du bâtiment. La gestion de l'éclairage est assurée par les usagers. A la fin des activités (au plus tard 22h00) toutes les lumières extérieures du site seront éteintes. 
1
2
Les eaux de ruissellement et de drainage du projet seront évacuées vers le ruisseau présent au Sud-Ouest (affluent du ruisseau de La Garnache). Les eaux de ruissellement seront régulées, avant ce rejet, dans deux bassins de rétention intégrés au projet. Le dimensionnement est établi sur la base d'un débit spécifique de 3 L/s/ha pour une occurrence décennale. Le volume de rétention est estimé à un peu plus de 400 m3.
2
Les effluents domestiques produits par les usagers du site (sanitaires, douches), seront évacués par le réseau d'assainissement collectif vers la station d'épuration. La charge maximale estimée est de 39 EH. 
2
Les usagers du site sont susceptibles de produire quelques déchets ménagers (bouteilles, emballages alimentaires). Les volumes en jeu reste très faibles. De plus, un certain nombre de fédération incite les licenciés à une réduction de leur déchets (arrêt de l'usage des bouteilles d'eau à usage unique au profit de gourdes, ...).
1
Le projet va engendrer une mutation du paysage et des perceptions paysagères. Les cônes de vues sur ce site restent néanmoins très limités (sauf sur la frange Sud depuis la salle municipale Jacques Prévert). 
2
Le site est constitué à ce jour d'une ancienne propriété privée qui comprend une maison, une écurie et des prairies permanentes. Il n'est plus utilisé. Le projet va permettre de développer l'offre en équipement sportif de la commune et de regrouper en un même lieu un pôle culturel (salle des fêtes Jacques Prévert), sportif (complexe sportif objet de l'étude) et de loisirs (parc de l'Equaizière).
1
Il n'y a pas d'autres projets existants ou approuvés dans le secteur proche du projet sur lesquels des incidences peuvent se cumuler (projets existants ou approuvés au titre du R.122-5 du code de l'environnement = projets ayant fait l'objet d'une évaluation environnementale ou d'un dossier d'autorisation Loi sur l'Eau).
1
Cf. Annexe 9 - Analyse des impacts et présentation des mesures de réduction d'impact et de compensation
Notre principal objectif était de densifier des équipements pour limiter la consommation foncière. Au regard de cet objectif, l'intégration de l'enjeu naturaliste et notamment la trame verte a été compliqué. Des mesures d'évitements et de réductions d'impacts ont été retenues pour limiter les impacts sur cet enjeu. Des mesures compensatoires sont également mises en œuvre avec notamment la plantation de haies et bosquets. Même si la compensation de haies anciennes mettra du temps à être efficiente, ce lieu enclavé entre la voie rapide et des zones d'habitats présentait une diversité spécifique de la faune assez limitée, essentiellement représentée par une avifaune courante des milieux bocagers et péri-urbains. Les mesures compensatoires proposées permettront à terme la restauration d'une trame verte fonctionnelle et adaptée à ces espèces. Le commencement des travaux est envisagé pour le début de l'année 2020. 
Annexe 7 - Précisions sur la délimitation des zones humidesAnnexe 8 - Diagnostic naturaliste du siteAnnexe 9 - Analyse des impacts et présentation des mesures de réductions d'impacts et de compensations
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